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Je ne vois aucun changement fait dans le Livre 'de Poli depuis la clôture de l'Elec-
tion, si ce n'est des chiffres faits par le Shérif ou Officier-Rapporteur.

Je ne sache pas que le Livre de Poil ait été hors de la lossession du Député Officier-
Rapporteur depuis l'élection à venir jusqu'au moment où il l'a remis à l'Officier-Rappor-
teur, Vendredi, le 26 Juin 1863, et je ne l'ai jamais entendu dire.

Assermenté devant moi, ce 29 Juillet 1863. (Signée) WILLIAM KELLY.
(Signé,) JoHN MCEWAN,

Oflicier-Rapporteur.

Vraie Copie. L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Québec, 28 Juillet 1863.

Déposition de James Eugene M QGuire, prise Mercredi, le 1er jour de Juillet 1863, à 10
heures, a. m., dans la Prison à Sandch. Etant assermenté, il dépose et dit :
J'étais Député Officier-Rapporteur pour le Township d'Anderdon à l'élection tenue le

22 et le 23 Juin dernier. Je ne puis jurer positivement pour qui Edword Brooks a voté;
mais, au meilleur de ma connaissance, je puis dire qu'il vota pour M. Rankiîn, parcequ'il
a toujours voté pour lui aux autres élections. Je ne puis dire comment il se fait que le
Livre de Poil, dans lequel se trouve le nom d'Edward Brooks, a été changé ou raturé. Il
ne peut l'avoir été, ce me semble, que par le Clerc de Poli en corrigeant une erreur.
Charles Maloney, dont le vote est disputé, vint au Poil et s'assit, souffrant beaucoup de la
pulmonie. Il lui fut demandé pour qui il votait, et après que son vote eût été enregistré, il
fut question de l'assermenter; mais il refusa de prêter serment. Je ne puis dire si le vote
de Renau fut enregistré ou non.

Vote No. 42. Quand Laurent O'Dette donna son vote, je compris d'abord qu'il le
donnait pour O' Connor, et le Clerc de Poil pareillement le comprit ainsi; mais avant de
prendre un autre vote, je m'aperçus de mon erreur, et la fit corriger de suite par le Clerc
de Poli, de manière que le nom d' O'Connor fut remplacé par celui de Rankein. Je jure
que depuis la cloture du Poil, le second jour de l'Election, le Livre de Poli est resté en
ma possession jusqu'au moment où je le remis à l'Officier-Rapporteur, à Sandwich, Ven-
dredi, le 26 Juin dernier. Je ne puis dire comment il se fait que mon addition des votes
et mon affidavit ne s'accordent point. Il faut que ce soit parce que le vote de Renats
aurait été inséré après l'addition des votes. Je ne sache pas qu'aucune personne ait eu
rien à, fidre avec le Livre de Poli, excepté moi-même et le Clerc de Poil. Quand j'étais
absent de chez moi, le Livre de Poli était dans mon pupitre, sous clef, et je ne crois pas
qu'aucune personne y ait touché; et je nie positivement avoir moi-même changé aucune
vote dans ce Livre de Poil, et je ie sais qui l'a fait.

(Signé,) J. E. McG.
Après lecture faite de la déposition qui précède, je dis qu'elle est correcte; seulement,

je dais ajouter que je ne me rappelle pas que le vote de Juseph Rnau ait été enregistré
à ma demande ou de mon consentement.

(Signé,) JAMEs EUGENE MCGUIRE.
Assermenté devant moi, ce ler jour de Juillet, A. D. 1863.

(Signé,) JOHN MCEWAN,
Officier-Rapporteur.

Vraie Copie. L. R. Foama,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Québec, 28 Juillet 1863.


